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DEPARTEMENT DU FINISTERE 

Communauté de Communes du Pays d'Iroise 
 

Arrêté n°2022-08-03 du 05 août 2022 
Prescrivant la modification n°4 du Plan Local d’Urbanisme de la commune du CONQUET 

 
 

Monsieur André TALARMIN, Président de la Communauté de Communes du Pays d'Iroise, 
 
 
Vu l’ordonnance n°2012-11 du 05 janvier 2012 portant clarification et simplification des procédures 
d’élaboration, de modification et de révision des documents d’urbanisme ; 
 
Vu l’ordonnance n°2015-1174 du 23 septembre 2015 et le décret n°2015-1783 du 28 décembre 2015 
relatifs à la partie législative et à la partie réglementaire du livre Ier du code de l'urbanisme ; 
 
Vu le Code de l’Urbanisme, notamment les articles L.151-1 et suivants, L.152-1 et suivants, L.153-1 et 
suivants et R.153-1 et suivants ; 
 
Vu l’article 12 du décret du 28 décembre 2015 susvisé, qui dispose que les articles R.123-1 à R.123-14 du 
Code de l’Urbanisme dans leur rédaction en vigueur au 31 décembre 2015 restent applicables aux plans 
locaux d’urbanisme qui font l’objet, après le 1er janvier 2016, d’une procédure de modification ; 
 
Vu le Plan Local d’Urbanisme de la commune du CONQUET approuvé par délibération du conseil municipal 
en date du 26 octobre 2007 puis ayant fait l’objet de modification n°1 approuvée le 26/02/2010, révision 
générale partielle du POS approuvée le 28/03/2013, modification simplifiée n°1 approuvée le 05/02/2014 
et modification n°2 approuvée le 27/06/2018 et la modification n°3 du PLU en cours ; 
 
Vu la réponse du Président de la CCPI aux remarques du Préfet, dans le cadre de la modification n°3 du 
PLU du Conquet, en date du 14/06/2022 ;  
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Considérant qu’il apparaît nécessaire de procéder à la modification du PLU pour les motifs suivants :  

- Reclasser les zones Uhb et Uhb (Kerandiou, Kersantang/ Kerangoff, Le Théven, Cosquies et 
Maison Blanche) situées en dehors de l’agglomération, du village densifiable et extensibles et du 
village uniquement de Lanfeust, pour se mettre en compatibilité avec le SCOT du Pays de Brest, 
en zones agricoles ou naturelles. 

- Reclasser la zone Ut1, du camping des Blancs Sablons (Presqu’île de Kermorvan), pour se mettre 
en compatibilité avec le SCOT du Pays de Brest, en zone Nt pour permettre d’éventuels 
aménagements du camping autorisé. 

- Revoir la délimitation de la zone Uhc du Village Uniquement Densifiable de Lanfeust, en 
cohérence avec la partie située sur la commune de Ploumoguer, pour se mettre en compatibilité 
avec le SCOT du Pays de Brest. 

- Reclasser partiellement la zone 1AUhc’a’s de Kerzavar à Lochrist, rendue inconstructible par la 
présence de zones humides, en zone agricole. 

 
Considérant qu’en application de l’article L.153-36 du Code de l’Urbanisme, en dehors des cas où une 
procédure de révision s’impose, le PLU peut faire l’objet d’une modification lorsque la collectivité envisage 
de modifier le règlement, les Orientations d'Aménagement et de Programmation ou le programme 
d’orientations et d’actions ; 
 
Considérant que les modifications envisagées dans le cadre de la présente procédure relèvent du champ 
d’application de la modification du PLU avec enquête publique en application de l’article L.153-41 du Code 
de l’Urbanisme ; 
 
Considérant qu’en application de l’article L.153-40 du Code de l’Urbanisme, le projet de modification n°2 
du PLU devra être notifié au préfet et aux Personnes Publiques Associées (PPA) mentionnées aux articles 
L.132.7 et L.132.9 du Code de l’Urbanisme avant l’enquête publique. 
 
 
 

ARRETE 
 

Article 1 :  
Une procédure de modification n°4 du PLU est engagée en application des dispositions de l’article L.153-
37 du Code de l'Urbanisme ; 
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Article 2 :  
Le projet de modification portera sur : 

- Reclasser les zones Uhb et Uhb (Kerandiou, Kersantang/ Kerangoff, Le Théven, Cosquies et 
Maison Blanche) situées en dehors de l’agglomération, du village densifiable et extensibles et du 
village uniquement de Lanfeust, pour se mettre en compatibilité avec le SCOT du Pays de Brest, 
en zones agricoles ou naturelles. 

- Reclasser la zone Ut1, du camping des Blancs Sablons (Presqu’île de Kermorvan), pour se mettre 
en compatibilité avec le SCOT du Pays de Brest, en zone Nt pour permettre d’éventuels 
aménagements du camping autorisé. 

- Revoir la délimitation de la zone Uhc du Village Uniquement Densifiable de Lanfeust, en 
cohérence avec la partie située sur la commune de Ploumoguer, pour se mettre en compatibilité 
avec le SCOT du Pays de Brest. 

- Reclasser partiellement la zone 1AUhc’a’s de Kerzavar à Lochrist, rendue inconstructible par la 
présence de zones humides, en zone agricole. 

 
 

Article 3 :  
Conformément l’article R.104-33 Code de l’Urbanisme, la CCPI estime que le projet de modification n°4 
du PLU du Conquet n’est pas susceptible d'avoir des incidences notables sur l'environnement. Il n’est donc 
pas prévu de réaliser d’évaluation environnementale.  
Toutefois, conformément au §2 de l’article R.104-33 du Code de l’urbanisme, le projet de modification n°4 
sera soumis à la procédure d’examen au cas par cas auprès de la Mission Régionale de l’Autorité 
environnementale (MRAe) de Bretagne pour savoir si le projet doit faire l’objet ou non d’une évaluation 
environnementale. La MRAe a un délai de 2 mois à compter de la réception du dossier pour donner un 
avis. L’avis conforme sera joint au dossier d’enquête publique. 
 
 

Article 4 :  
Le projet de modification n°4 du PLU sera également notifié au Maire ainsi qu’au Préfet et aux Personnes 
Publiques Associées avant l'ouverture de l’enquête publique. Le cas échéant, les avis émis seront joints au 
dossier d’enquête publique. 
 
 

Article 5 :  
A l'issue de l'enquête publique, le projet de modification n°4, éventuellement adapté pour tenir compte 
des avis qui ont été joints au dossier, des observations du public et du rapport et des conclusions du 
Commissaire Enquêteur, sera approuvé par délibération du Conseil Communautaire, après avis de la 
commune du Conquet. 
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Brest, le 26 juin 2024 
 
 
Monsieur le Président,  

 
Conformément aux dispositions du Code de l’urbanisme, vous nous avez transmis une 
copie du projet de modification n° 4 du PLU de la commune de Le Conquet afin de 
recueillir notre avis. 
  
Nous constatons le reclassement des zones Uhb et Uhc (Kerandiou, Kersantang/ 
Kerangoff) situées en dehors de l’agglomération, du village densifiable et extensible de 
Lochrist et du village uniquement densifiable de Lanfeust, pour se mettre en 
compatibilité avec le SCOT du Pays de Brest, en zones agricoles ou naturelles. 

Le reclassement est principalement réalisé pour un zonage en zone naturelle. 
Cependant, lorsque l’on regarde la dernière déclaration agricole accessible (RPG 2022), 
les îlots sont encore exploités. Cette analyse est à compléter par l’interprétation de la 
vue aérienne sur l’Orthophoto IGN (2021) et les données disponibles par les services de 
Google Maps (voir ci-dessous). En effet, nous demandons à ce que ces zones soient 
déclassées en zone agricole et non en zone naturelle.  
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De même, le reclassement partiel de la zone 1AUHc’a’s sur le secteur de Kerzavar à 
Lochrist en zone naturelle, ne nous semble pas suffisamment justifié. Bien qu’une zone 
humide soit présente, nous constatons une exploitation de la parcelle, cette dernière 
étant déclarée au RPG 2022. Le caractère « très humide » de la parcelle qui pourrait 
justifier le classement de l’intégralité de la parcelle en zone naturelle ne semble pas 
suffisamment présent sur la zone. Nous demandons également à ce que cette zone soit 
classée en zone agricole.  

 
 
 
Concernant les autres objets de la modification, nous ne présentons pas de remarque 
particulière sur cette modification. Par conséquent, nous émettons un avis favorable au 
projet de modification n°4 du PLU de Le Conquet sous réserve de la prise en compte de 
nos remarques. 

Restant à votre disposition, nous vous prions de croire, Monsieur le Président, en 
l’expression de nos salutations distinguées. 

    Le Président de la Chambre d’agriculture du Finistère 
                                 Jean-Hervé CAUGANT 

 

Adresse de correspondance : 
Chambre d’agriculture  

Antenne de Brest  
5 rue A. Jacq  

CS 12813 
29200 Brest 

 
02 98 41 33 00 

brest@bretagne.chambagri.fr 
bretagne.chambres-agriculture.fr 















BRETAGNE

n° : 2024-011510

Avis conforme n° 2024ACB42 du 28 juin 2024

Avis conforme de la mission régionale

d’autorité environnementale (MRAe) de Bretagne,

sur la modification n°4 du plan local d'urbanisme du Conquet (29)



Avis conforme rendu

en application du 2ème alinéa de l’article R. 104-33 du code de l’urbanisme

La mission régionale d’autorité environnementale (MRAe) Bretagne dont les membres suivants
(Alain Even, Isabelle Griffe, Jean-Pierre Guellec, Sylvie Pastol) en ont délibéré collégialement par
échanges électroniques, chacun des membres délibérants attestant qu’aucun intérêt particulier ou
élément  dans  ses  activités  passées  ou  présentes  n’est  de  nature  à  mettre  en  cause  son
impartialité dans la présente décision ;

Vu la directive n°2001/42/CE du Parlement Européen et du Conseil du 27 juin 2001 relative à
l’évaluation des incidences de certains plans et programmes sur l’environnement et notamment
son annexe II ; 

Vu le code de l’urbanisme, notamment son article R. 104-33, 2ème alinéa ;

Vu le décret n°2022-1165 du 20 août 2022 modifié portant création et organisation de l'inspection
générale de l'environnement et du développement durable (IGEDD), notamment ses articles 4, 16
et 18 ;

Vu l’arrêté du 30 août  2022 modifié  portant  organisation  et  règlement  intérieur  de  l'inspection
générale de l'environnement et du développement durable, et notamment son annexe 1 relative au
référentiel des principes d’organisation et de fonctionnement des  missions régionales d’autorité
environnementale (MRAe) ;

Vu  les  arrêtés  des 16 juin  2022,  19 juillet  2023,  4  septembre  2023,  2  octobre  2023  et
22 février 2024  portant  nomination  de  membres  de  missions  régionales  d’autorité
environnementale de l’inspection générale de l’environnement et du développement durable ;

Vu le règlement intérieur de la MRAe de Bretagne, adopté le 24 septembre 2020 ;

Vu la décision du  21 décembre 2023 portant exercice de la délégation prévue à l’article 18 du
décret n° 2022-1165 du 20 août 2022 susvisé ;

Vu la demande d’avis conforme en application des articles R.104-33 deuxième alinéa à R.104-35
du code de l’urbanisme, enregistrée sous le n° 2024-011510 relative à la modification n°4 du plan
local d'urbanisme (PLU) du Conquet (29), reçue de Pays d'Iroise communauté le 29 avril 2024 ;

Vu la contribution de l’agence régionale de santé (ARS) en date du 19 juin 2024 ;

Vu la consultation des membres de la mission régionale d’autorité environnementale de Bretagne
faite par son président le 24 juin 2024 ;

Rappelant que les critères fixés à l’annexe II de la directive n° 2001/42/CE, dont il doit être tenu
compte  pour  déterminer  si  les  plans  et  programmes sont  susceptibles  d’avoir  des  incidences
notables  sur  l’environnement,  portent  sur  leurs  caractéristiques,  leurs  incidences  et  les
caractéristiques de la zone susceptible d’être touchée ;

Considérant les caractéristiques du projet de modification n°4 du PLU du Conquet qui vise à :

– délimiter la zone Uhc du village uniquement densifiable de Lanfeust, en cohérence avec la
partie située sur la commune voisine de Ploumoguer ;

– reclasser  les  zones situées  en discontinuité  de l’agglomération  ou  des villages,  ou ne
faisant pas partie des secteurs déjà urbanisés, de Uh à N (ou A) ;
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– reclasser la zone Ut1 (camping des Blancs Sablons) en zone Nt, permettant uniquement
des aménagements ;

– reclasser partiellement la zone 1AUhc’a’s de Kerzavar à Lochrist, rendue inconstructible
par la présence de zones humides, en zone naturelle ;

– décaler un cheminement doux inscrit au PLU à l'intérieur de la zone Ui de Prat ar C'halvez
vers l'extérieur ;

– ajuster les règles d'implantation des constructions par rapport aux limites séparatives dans
les 2 zones Ui ;

– représenter la bande des 100 m du littoral sur le règlement graphique ;

– corriger une erreur matérielle dans la description des accès et desserte dans l'orientation
d’aménagement touristique de Keringar ;

– supprimer l’obligation de créer des places de stationnement aux projets sur du bâti existant
en zone Uha et pour les structures d’hébergement dans toutes les zones.

Considérant les caractéristiques du territoire du Conquet : 

– commune  littorale  de  2 768  habitants  répartis  sur  1 336  résidences  principales  (Insee
2020), dont le PLU a été approuvé en 2007 ;

– membre de la communauté de communes du Pays d’Iroise ;

– couvert par le  schéma de cohérence territoriale (ScoT) du Pays de Brest,  approuvé en
2019 et en cours de révision, qui identifie Lochrist comme village pouvant se densifier et
s’étendre et Lanfeust comme village pouvant se densifier sans extension (village à cheval
sur la commune limitrophe de Ploumoguer) ;

– concerné notamment par 3 sites Natura 2000, « Ouessant – Molène » (zone spéciale de
conservation et zone de protection spéciale) et « Pointe de Corsen, Le Conquet » (zone
spéciale de conservation) et 7 zones naturelles d’intérêt faunistique et floristique (ZNIEFF)
de type 1 dont 2 terrestres et 8 maritimes ;

Considérant que Lanfeust est identifié par le SCoT du Pays de Brest comme village pouvant se
densifier  sans extension et  que la  délimitation du village englobe le  secteur  Penn Ar  Valy  en
incluant une parcelle naturelle d’une surface d’1,7 ha ;

Considérant que  ce  secteur,  bordé  au  sud  et  à  l’ouest  par  le  site  Natura  2000  « Pointe  de
Corsen » et entouré par des espaces naturels et agricoles, présente des sensibilités écologiques
mais aussi paysagères en raison de sa localisation en espaces proches du rivage ;

Considérant que le bourg et les services de proximité, situés à plus de 3 km, sont difficilement
accessibles sans usage de la voiture individuelle ;

Considérant que le dossier ne présente aucune évaluation du potentiel de densification compte
tenu  du  choix  du  périmètre  du  village  et  par  conséquent  des  incidences  potentielles  sur
l’environnement au regard notamment des enjeux mentionnés ci-dessus ;

Considérant que les autres modifications apportées au PLU n’auront pas d’incidences négatives
notables sur l’environnement, voire auront un effet positif ;
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Rend l’avis qui suit :

La  modification  n°4  du  plan  local  d'urbanisme  du  Conquet  (29),  est  susceptible  d’avoir  des
incidences notables sur l’environnement et sur la santé humaine, au sens de l’annexe II de la
directive 2001/42/CE du 27 juin 2001 relative à l’évaluation des incidences de certains plans et
programmes  sur  l’environnement,  et  doit  par  conséquent  être  soumise  à  évaluation
environnementale par Pays d'Iroise communauté.

Conformément à l’article R. 104-33 du code de l’urbanisme, Pays d'Iroise communauté rendra une
décision en ce sens.

Le présent avis sera joint au dossier d’enquête publique ou de mise à disposition du public. Il sera
également mis en ligne sur le site internet de la MRAe.

Fait à Rennes, le 28 juin 2024

Pour la MRAe de Bretagne,
le président

Signé

Jean-Pierre Guellec
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Bretagne

Avis délibéré n°2025AB42 du 19 mai 2025

Avis délibéré de la mission régionale d’autorité

environnementale de Bretagne

sur le projet de modification n°4 du plan local d'urbanisme

du Conquet (29)

n° MRAe : 2025-012137



Préambule relatif à l’élaboration de l’avis

La  mission  régionale  d’autorité  environnementale  (MRAe)  de  Bretagne  a  délibéré  par  échanges
électroniques, comme convenu lors de sa réunion du 6 mai 2025, pour l’avis sur le projet de modification n°4
du plan local d'urbanisme du Conquet (29).

Ont  participé  à  la  délibération ainsi  organisée :  Françoise  Burel,  Alain  Even,  Isabelle  Griffe,  Jean-Pierre
Guellec, Sylvie Pastol.

En  application  du  règlement  intérieur  de  la  mission  régionale  d’autorité  environnementale  (MRAe)  de
Bretagne adopté le 24 septembre 2020, chacun des membres délibérants cités ci-dessus atteste qu’aucun
intérêt particulier ou élément dans ses activités passées ou présentes n’est de nature à mettre en cause son
impartialité dans l’avis à donner sur le dossier.

*        *

La direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement (DREAL) de Bretagne a été
saisie par Pays d'Iroise communauté pour avis de la MRAe, l’ensemble des pièces constitutives du dossier
ayant été reçu le 21 février 2025.

Cette saisine étant conforme aux dispositions de l’article R. 122-21 du  code de l’environnement relatif à
l’autorité environnementale prévue à l’article L. 122-17 IV du même code, il en a été accusé réception. Selon
l’article R. 122-21 du même code, l’avis doit être fourni dans un délai de trois mois.

Conformément aux dispositions de ce même article, la DREAL de Bretagne, agissant pour le compte de la
MRAe,  a  consulté  l’agence  régionale  de  santé  (ARS)  au  titre  de  ses  attributions  dans  le  domaine  de
l’environnement.

Sur la base des travaux préparatoires de la DREAL de Bretagne, et après en avoir délibéré, la MRAe rend
l’avis qui suit.

Pour chaque plan ou document soumis à évaluation environnementale, une autorité environnementale
désignée par la réglementation doit donner son avis et le mettre à disposition de la personne publique
responsable et du public.

Cet  avis  porte  sur  la  qualité  du  rapport  restituant  l’évaluation environnementale  et  sur  la  prise  en
compte de l’environnement par le plan ou document.  Il vise à permettre d’améliorer la conception de
celui-ci,  ainsi  que  l’information  du  public  et  sa  participation  à  l’élaboration  des  décisions  qui  s’y
rapportent. L’avis ne lui est ni favorable, ni défavorable et ne porte pas sur son opportunité.

Le présent avis est publié sur le site des MRAe. Il est intégré au dossier soumis à la consultation du
public.
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Avis

L’évaluation environnementale des projets de documents d’urbanisme est une démarche d’aide à la décision
qui contribue au développement durable des territoires. Elle est diligentée au stade de la planification, en
amont  des  projets  opérationnels,  et  vise  à  repérer  de  façon  préventive  les  impacts  potentiels  des
orientations  et  des  règles  du  document  d’urbanisme  sur  l’environnement,  à  un  moment  où  les
infléchissements sont plus aisés à mettre en œuvre. Elle doit contribuer à une bonne prise en compte et à
une vision partagée des enjeux environnementaux et permettre de rendre plus lisibles pour le public les
choix opérés au regard de leurs éventuels impacts sur l’environnement. Le rapport de présentation rend
compte de cette démarche.

1.  Présentation du territoire du Conquet et du projet de 
modification n°4 du plan local d’urbanisme

Le Conquet est  une commune littorale rassemblant 2 799 habitants répartis sur  1 975 logements,  dont
27,3 % de résidences secondaires1. Située à la pointe occidentale du département du Finistère, la commune
est marquée par l’omniprésence des milieux littoraux comme la mer d’Iroise et la ria du Conquet. Son
territoire s’étend sur 845 hectares et intègre plusieurs îles appartenant à l’archipel de Molène.

La commune se situe au sein d’un environnement marin riche et sensible. Les eaux côtières sont protégées
par  de  nombreux  dispositifs,  comme  le  traité  international pour  la  protection  du  milieu  marin  de
l'Atlantique du nord-est, dit « convention OSPAR2 ». Le territoire marin du Conquet fait aussi partie du parc
naturel marin d’Iroise, qui couvre 3 500 km² d’espace maritime à la pointe du Finistère. La commune et son
littoral comprennent aussi plusieurs zones Natura 20003, telles que la zone spéciale de conservation (ZSC)
« Pointe de Corsen, le Conquet » (directive habitats) et la zone de protection spéciale (ZPS) « Ouessant-
Molène » (zone de protection spéciale et habitats), qui couvrent plusieurs îles appartenant à l’archipel de
Molène.  La  limite sud du village de Lanfeust  est  concernée par  la  présence de cette zone spéciale de
conservation, de même que par celle de la zone naturelle d’intérêt écologique, faunistique et floristique 4

(ZNIEFF) de type I « dune des Blancs-Sablons et pointe de Kermorvan », « ria du Conquet, étang de Kerjean
et vallon de Kermorvan ». La commune comprend aussi le site classé « presqu’île de Kermorvan, les Blancs-
Sablons, la ria du Conquet et l’étang de Kerjean ».

L’objet  de la  modification du plan local  d’urbanisme (PLU)  qui  a  justifié la  réalisation d’une évaluation
environnementale5 concerne la définition du périmètre de la zone Uhc du village uniquement densifiable de
Lanfeust.  Cette procédure vise,  pour la  commune,  à  intégrer  les dispositions du schéma de cohérence
territoriale du pays de Brest, qui autorisent uniquement la densification urbaine de certains villages des
communes littorales. Elle permettra la construction de logements individuels en densification sur un secteur
naturel de 1,7 ha situé au sein du village de Lanfeust, pour une densité d’environ 15 logements/hectare.
Cette zone  est  actuellement  composée  d’espaces  boisés,  de  landes  et  de  fourrés.  Les  aménagements
envisagés sont susceptibles d’avoir des incidences sur la faune et la flore présentes sur site, ainsi que sur le
paysage local. De plus, le village de Lanfeust est situé à proximité immédiate d’espaces sensibles (Natura
2000, ZNIEFF).

1 Données Insee 2021.
2 Accord signé entre plusieurs pays européens pour protéger l’océan Atlantique nord-est. Il vise à coordonner les actions de lutte

contre la pollution marine et de préservation de la biodiversité dans des régions côtières.
3 Dispositif européen de protection de l’environnement à une échelle très fine, constitué d’un ensemble de sites terrestres et

marins. Son but est d’assurer « la survie à long terme des espèces et des habitats particulièrement menacés, à forts enjeux de
conservation en Europe ».

4 L’inventaire des ZNIEFF a pour objectif d’identifier et de décrire des secteurs présentant de fortes capacités biologiques et un
bon état de conservation.

5 Avis conforme n° 2024ACB42 / 2024-011510 du 28 juin 2024   
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2.  Qualité de l’évaluation environnementale
L’évaluation environnementale  intègre  un diagnostic  partiel  de  la  faune et  de la  flore  présentes  sur  le
secteur d’étude. Des investigations complémentaires sont annoncées afin de vérifier la présence de reptiles.
L’évaluation nécessite d’accroître les investigations concernant les interactions faunistiques entre le secteur
d’étude et les zones Natura 2000 adjacentes, notamment au sujet des chauves-souris.

Le dossier contient un résumé non technique présentant les différentes modifications opérées dans le PLU.
L’ajout d’éléments cartographiques permettrait de faciliter la compréhension des enjeux environnementaux
pour le grand public.

3.  Prise en compte de l’environnement par le projet de 
modification n°4 du PLU du Conquet (29)

Le secteur d’étude se compose de landes parsemées d’espaces boisés. De nombreux arbres présents sur
site semblent avoir été abattus lors des tempêtes Ciaran et Domingo de novembre 2023. Néanmoins, le
dossier mentionne que la densité d’arbres restants favorise l’atténuation des forts vents marins ainsi que
l’infiltration  des  eaux  de  pluie.  À  noter  que  la  partie  centrale  de  ce  secteur  semble  actuellement
artificialisée. Des images satellite récentes indiquent la présence de terrassements ainsi que la création
d’une zone de stockage de matériels de chantier.

L’évaluation environnementale se base sur des diagnostics faune/flore pour l’instant incomplets,  car ne
concluant pas sur la présence éventuelle de reptiles protégés. Cependant, trois espèces protégées dont une
espèce à enjeu fort de conservation (vipère péliade) sont présentes à proximité immédiate du périmètre
d’étude. Des  investigations  complémentaires  seront  réalisées  ultérieurement.  L’évaluation
environnementale considère que les enjeux présents sur la zone étudiée sont globalement de niveau faible
à modéré, malgré l’intérêt que ces zones présentent pour les oiseaux nicheurs, les chauves-souris et les
reptiles. Le secteur d’étude serait aussi fréquenté par de nombreuses espèces communes, telles que le
renard roux, le chevreuil ou le campagnol.
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Figure 1 : Plan de situation du secteur d'étude (source : DREAL)



Au regard des sensibilités environnementales du territoire du Conquet, les enjeux environnementaux du
projet  de  modification  du  PLU  identifiés  comme  prioritaires  par  l’autorité  environnementale  sont  la
préservation des habitats naturels présents sur le secteur de Lanfeust et de leurs interconnexions avec les
espaces naturels adjacents, la détérioration des paysages et l’accroissement des déplacements motorisés.

L’étude des incidences de la densification de l’habitat sur la zone Natura 2000 située à proximité immédiate
du  secteur  d’étude  doit  être  approfondie.  En  effet,  l’évaluation  environnementale  mentionne  que  les
espèces faunistiques ayant justifié la création de la zone Natura 2000 « pointe de Corsen – le Conquet »
(directive habitats) sont avant tout inféodées au milieu maritime (mammifères marins et oiseaux de mer).
Or, la description écologique de ce site mentionne avant tout la présence d’espèces terrestres, telles que la
barbastelle d’Europe ou le grand rhinolophe (chauves-souris), le damier des marais (papillon) ou encore le
lucane cerf-volant (coléoptère).

La destruction des landes et des zones boisées du secteur d’étude est susceptible d’impacter les milieux
naturels fréquentés à la fois par les chauves-souris évoluant au sein de la zone Natura 2000 adjacente, ainsi
que par les espèces d’oiseaux nicheurs, les mammifères communs et les éventuels reptiles.

L’Ae recommande d’approfondir l’étude des incidences potentielles de l’artificialisation du secteur d’étude
au regard des interactions entre celui-ci et les milieux naturels adjacents.

Les mesures éviter-réduire-compenser6 (ERC) se limitent, au vu du dossier, à la conservation des arbres à
enjeu paysager et écologique. Les défrichements prévus sur site seront réalisés en dehors de la période
comprise entre le 15 mars et le 25 juillet, en raison de la reproduction des oiseaux. Le dossier mentionne,
sans plus de précision, que des mesures ERC complémentaires pourront être mises en œuvre si les résultats
du diagnostic de présence de reptiles le justifient.

D’autres enjeux ont été traités de manière superficielle dans l’évaluation environnementale et justifient la
mise en œuvre de mesures ERC spécifiques : incidences de la densification urbaine sur la consommation en
eau potable et l’augmentation des rejets d’eaux usées, accroissement des déplacements motorisés pour
rejoindre les zones d’attractivité (centre-ville, rivages, pôles d’activités, etc.) ou encore anthropisation des
paysages.

L’Ae recommande de compléter l’évaluation environnementale en proposant des mesures ERC adéquates,
en particulier concernant la disponibilité de la ressource en eau potable et le dérangement des espèces
liés aux déplacements.

Pour la MRAe de Bretagne,
le président,

Signé

Jean-Pierre GUELLEC

6 Le code de l’environnement fixe comme principe général la priorité à l’évitement des effets négatifs sur l’environnement, avant
leur  réduction  puis,  à  défaut,  leur  compensation  si  possible.  Les  mesures  d’accompagnement  sont  complémentaires  aux
mesures ERC et peuvent venir renforcer leur pertinence et leur efficacité. Les mesures de suivi permettent de vérifier a posteriori
l’efficacité des mesures ERC mises en œuvre.
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DEPARTEMENT DU FINISTERE 

Communauté de Communes du Pays d'Iroise 

 

Arrêté n°2025-05-1 du 21 mai 2025 

ordonnant l'ouverture d'une enquête publique concernant la modification n°4 du Plan Local 

d’Urbanisme (PLU) de la commune du CONQUET 

 

 

L’AUTORITÉ COMPÉTENTE POUR ORGANISER L’ENQUÊTE 

(André TALARMIN, Président de la Communauté de Communes du Pays d'Iroise) 

 

 

Vu Le code de l'urbanisme, et notamment ses articles L.153-36 à L.153-44 et R.153-8 ; 

Vu Le code de l'environnement, et notamment ses articles L.123-1 à L.123-18 et R.123-1 à R.123-21 ; 

Vu L’arrêté du Président de la Communauté de Communes du pays d’Iroise n°AP2022-08-03 du 05 

août 2022 prescrivant la Modification n°4 du PLU ; 

Vu Les pièces du dossier de Modification n°4 du PLU comprenant également les avis des différentes 

Personnes Publiques Associées émis lors de la réunion d’examen conjoint et celui de la MRAe de 

Bretagne ; 

Vu La décision n°E25000050/35 du 06/03/2025 par laquelle le Tribunal Administratif de Rennes a 

désigné Monsieur Bruno BOUGUEN en qualité de commissaire enquêteur ; 

 

 

  ARRÊTE 

 

Article 1 : Objet de l'enquête publique 

 

La Communauté de Communes du Pays d’Iroise (CCPI), représentée par M. le Président, va procéder à 

une enquête publique sur les dispositions du dossier de modification n°4 du PLU de la commune du 

Conquet. 
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Article 2 : Personne responsable de l’enquête 

 

La personne responsable de projet, auprès de laquelle des informations peuvent être demandées, est le 

Président de la Communauté de Communes du Pays d’Iroise. 

 

 

Article 3 : Dates et durée de l’enquête 

 

L’enquête publique environnementale sur la modification n°4 du PLU de la commune du Conquet se 

déroulera du jeudi 19/06/2025 (9H) au vendredi 18/07/2025 (17H) inclus, soit pendant 30 jours 

consécutifs. 

 

 

Article 4 : Désignation du commissaire enquêteur 

 

Monsieur Bruno BOUGUEN, a été désigné en qualité de commissaire enquêteur par le Tribunal 

Administratif de Rennes. 

 

 

Article 5 : Composition du dossier d’enquête 

 

Le dossier de modification n°4 du PLU de la commune du Conquet comprend 2 parties : la justification des 

adaptations du PLU et les pièces administratives (actes, avis…). Cette Modification n°4 du PLU entraînant 

la mise en compatibilité du PLU de la commune du Conquet entrainera des adaptations dans différentes 

pièces du dossier de PLU en vigueur, notamment : 

- Reclasser les zones Uhb et Uhb (Kerandiou, Kersantang/ Kerangoff, Le Théven, Cosquies et 

Maison Blanche) situées en dehors de l’agglomération, du village densifiable et extensibles et du 

village uniquement de Lanfeust, pour se mettre en compatibilité avec le SCOT du Pays de Brest, 

en zones agricoles ou naturelles. 

- Reclasser la zone Ut1, du camping des Blancs Sablons (Presqu’île de Kermorvan), pour se mettre 

en compatibilité avec le SCOT du Pays de Brest, en zone Nt pour permettre d’éventuels 

aménagements du camping autorisé. 

- Revoir la délimitation de la zone Uhc du Village Uniquement Densifiable de Lanfeust, en 

cohérence avec la partie située sur la commune de Ploumoguer, pour se mettre en compatibilité 

avec le SCOT du Pays de Brest. 

- Reclasser partiellement la zone 1AUhc’a’s de Kerzavar à Lochrist, rendue inconstructible par la 

présence de zones humides, en zone agricole. 

 

Il comprendra donc une notice justifiant toutes les adaptations citées ci-dessus et des pièces de 

procédure. 
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Article 6 : Evaluation environnementale 

 

Le dossier d’enquête comprend l’évaluation environnementale de la modification n°4 du PLU suite à l’avis 

conforme de l’Autorité environnementale la demandant et la délibération prise par la CCPI. 

 

 

Article 7 : Siège et permanences de l’enquête 

 

Le siège de l’enquête est situé à la mairie du Conquet, rue Lieutenant Jourden, 29217 Le Conquet. 

Sur les 5 permanences du Commissaire Enquêteur, 4 auront lieu en mairie du Conquet et 1 au siège de la 

CCPI à Lanrivoaré. 

 

 

Article 8 : Registres d’enquête, consultation du dossier et recueil des observations du public 

 

Les pièces du dossier ainsi qu’un registre d’enquête à feuillets non mobiles, cotés et paraphés par le 

commissaire enquêteur, seront mis à la disposition du public à la mairie du Conquet et au siège de la 

Communauté de Communes du Pays d’Iroise pendant la durée de l’enquête aux jours et heures habituels 

d’ouverture : 

• Mairie du Conquet, Rue Lieutenant Jourden, 29217 Le Conquet : lundi (10h à 12h ; 14h à 17h30), 

mardi et jeudi (8h30 à 12h ; 14h à 17h30), mercredi (8h30 à 12h) et le vendredi (8h30 à 12h ; 14h 

à 17h) 

• Communauté de Communes du Pays d’Iroise – ZA de Kerdrioual - 29290 Lanrivoaré : lundi au 

vendredi : 8h30-12h/ 13h30-17h (vendredi 16h30).  

 

L’ensemble du dossier d’enquête pourra également être consulté sur un poste informatique au siège de 

la CCPI à Lanrivoaré pendant la durée de l’enquête aux mêmes dates et horaires. Il sera également 

disponible sur les sites Internet de la CCPI (pays-iroise.bzh) et de la commune du Conquet 

(leconquet.bzh/). 

 

Chacun pourra prendre connaissance du dossier et consigner éventuellement ses observations, 

propositions sur le registre d’enquête en mairie du Conquet ou sur celui situé à la CCPI.  

 

Le public pourra également adresser ses observations et propositions écrites au Commissaire Enquêteur 

par :  

- Courrier postal à l’adresse suivante : Communauté de Communes du Pays d'Iroise - ZA de Kerdrioual 

- 29290 LANRIVOARE, en précisant la mention « enquête publique relative à la « Modification n°4 

du PLU de la commune du Conquet » et « à l’attention du Commissaire Enquêteur » ; 

- Courrier électronique à l’adresse suivante : enquete-mplu4-conquet@democratie-active.fr 

- Registre dématérialisé, accessible à l’adresse : https://www.democratie-active.fr/enquete-

mplu4-conquet/ 

https://www.pays-iroise.bzh/ma-communaute-de-communes/actions-projets/plan-local-durbanisme-intercommunal-plui-h/evolution-des-documents-durbanisme-communaux-plu-cc/modification-n4-du-plu-du-conquet/
https://www.leconquet.bzh/
enquete-mplu4-conquet@democratie-active.fr
https://www.democratie-active.fr/enquete-mplu4-conquet/
https://www.democratie-active.fr/enquete-mplu4-conquet/
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Les courriers postaux, électroniques et les observations des registres papiers, reçus ou inscrits dans les 

délais fixés pour l’enquête publique, seront mis en ligne sur le site Internet de la CCPI dans les plus brefs 

délais.  

Les courriers postaux et les observations du registre papier situé au siège de la CCPI seront annexés au 

format papier au dossier d’enquête situé au Conquet. 

La mise en ligne des observations sera modérée pour éviter la publication de propos diffamatoires.  

 

 

Article 9 : Permanences et accueil du public pendant l’enquête publique 

 

Le Commissaire Enquêteur assurera 5 permanences et recevra le public selon les modalités suivantes : 

Jeudi 19/06/2025 8h30-12h  Mairie du Conquet 

Vendredi 27/06/2025 8h30-12h  Mairie du Conquet 

Mardi 01/07/2025  13h30-17h Siège CCPI à Lanrivoaré 

Mercredi 09/07/2025 8h30-12h  Mairie du Conquet 

Vendredi 18/07/2025  14h-17h Mairie du Conquet 
 

 

Article 10 : Information et communication au public 

 

Toute personne peut, sur sa demande et à ses frais, obtenir communication du dossier d’enquête 

publique environnementale en s’adressant à la Communauté de Communes du Pays d’Iroise dès affichage 

du présent arrêté ou obtenir des informations auprès de Monsieur le Président de la CCPI, responsable 

du projet d’enquête publique.  

 

Les observations du public sont consultables et communicables aux frais de la personne qui en fait la 

demande pendant toute la durée de l’enquête.  

Les informations relatives à l’enquête publique de la modification n°4 du PLU de la commune du Conquet 

peuvent également être consultées sur les sites Internet de la CCPI (pays-iroise.bzh) ou du Conquet 

(leconquet.bzh). 

 

 

Article 11 : Clôture de l’enquête publique 

 

A l’expiration du délai d’enquête, les registres d’enquête seront clos et signés par la commissaire 

enquêtrice qui dispose d’un délai de 8 jours pour rencontrer le responsable du projet et lui transmettre 

un procès-verbal de synthèse des observations écrites et orales. Le responsable du projet produira un 

mémoire en réponse avec ses observations éventuelles sous un délai de 15 jours. 

 

 

Article 12 : Rapport et conclusions motivées 

 

https://www.pays-iroise.bzh/ma-communaute-de-communes/actions-projets/plan-local-durbanisme-intercommunal-plui-h/evolution-des-documents-durbanisme-communaux-plu-cc/modification-n4-du-plu-du-conquet/
https://www.leconquet.bzh/
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Le Commissaire Enquêteur établira ensuite un rapport relatant le déroulement de l’enquête et 

consignera, dans un document séparé, ses conclusions motivées, en précisant si elles sont favorables ou 

non. 

 

A partir de la clôture de l’enquête, elle disposera d’un délai de 30 jours pour transmettre, au Président de 

la CCPI et au Président du Tribunal Administratif de Rennes, le dossier accompagné de son rapport dans 

lequel figureront ses conclusions motivées. 

 

 

Article 13 : Consultation du rapport et des conclusions 

 

A l’issue de l’enquête, le public pourra consulter le rapport et les conclusions motivées du Commissaire 

Enquêteur au siège de la CCPI et à la mairie du Conquet aux jours et heures habituels d’ouverture au 

public pendant une durée de 1 an à compter de sa transmission à la CCPI ainsi que sur leur site internet. 

 

 

Article 14 : Publicité de l’enquête 

 

Un avis au public faisant connaître l’ouverture de l’enquête sera publié, en caractères apparents, 15 jours 

au moins avant le début de l'enquête et rappelé dans les 8 premiers jours de celle-ci dans 2 journaux 

régionaux ou locaux diffusés dans le département (Ouest France et Le Télégramme).  

 

Dans les mêmes délais, et pendant toute la durée de l’enquête, cet avis sera publié par voie d’affiches en 

mairie du Conquet et au siège de la CCPI.  

 

Dans les mêmes conditions de délai et de durée, il sera procédé à l’affichage du même avis aux principaux 

lieux concernés par la modification n°4 du PLU de la commune du Conquet. Ces affiches devront être 

visibles et lisibles de la voie publique et être conformes à l’article 3 de l’arrêté du 9 septembre 2021, relatif 

à l'affichage des avis d'enquête publique (…) prévus par le Code de l'Environnement, qui fixe les 

caractéristiques et les dimensions de l’affichage de l’enquête publique. 

 

L’avis sera également publié sur le site Internet de la CCPI (pays-iroise.bzh). 

 

 

Article 15 : Décisions pouvant être adoptées au terme de l'enquête 

 

Après l’enquête publique, la modification n°4 de la commune du Conquet, éventuellement adapté pour 

tenir compte des observations du public, des avis des Personnes Publiques Associées qui ont été joints au 

dossier d’enquête, ainsi que du rapport et des conclusions motivées du Commissaire Enquêteur, sera 

approuvé par délibération du Conseil Communautaire. 

 

Le PLU ainsi approuvé sera tenu à la disposition du public et mention de cette approbation sera faite dans 

la presse.  

https://www.pays-iroise.bzh/ma-communaute-de-communes/actions-projets/plan-local-durbanisme-intercommunal-plui-h/evolution-des-documents-durbanisme-communaux-plu-cc/modification-n4-du-plu-du-conquet/



	1. Présentation du territoire du Conquet et du projet de modification n°4 du plan local d’urbanisme
	2. Qualité de l’évaluation environnementale
	3. Prise en compte de l’environnement par le projet de modification n°4 du PLU du Conquet (29)

